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SÉANCE DU 21 JANVIER 1898. 

ANALYSE DES PKTITIOl!S ADRESSÉES A LA CHA~IBRE, 

Le sieur noulet, à Thirimont, sollicite un secours. 
- Renvoi à la commission des pétitions. 
Des instituteurs des cantons de Brée et de Maeseyck demandent que les 

instituteurs démissionnaires en i879 soient réintégrés dans leurs droits à 
la pension et qu'une pension soit acêordée aux instituteurs des écoles 
adoptées et adoptables. ' 
- Même renvoi. 
Des instituteurs des cantons de Brée et de Maeseyck prient la Chambre 

d'adopter la proposition de loi portant suppression de la 5° catégorie 
d'instituteurs établie par la loi organique de l'instruction primaire du 
i5 septembre 1895. 
- Renvoi à la section centrale chargée d'examiner cette proposition 

de lol. 

PRÉSIDENCE DE M. BEERNAERT, PRÉSIDENT. 

SOMUAIRE. - Communications. - Message. - Suite de Ia discussion générale 
du projet de. loi ~pportant des modifications à la loi du 23 juin t89.J sur les 
sociétés mutualistes. - Communication du bureau. - Reprise de la discussion 
générale du projet de loi apportant des modifications à la loi du 23 juin ts9, 
sui· tes sociétés mutualistes, 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Il. Hnysh11nwer, secrétaire, prend place au bureau. 
Le procès-verbal de la dernière séance est déposé sur le bureau. 

CO~IJIUNICATIOl!S. 

n. Van Naemen, empêché par un deuil de fämil_le, et 111. Duquesne, 
indisposé, prient la Chambre d'excuser leur absence à la séance de ce 
jour. 
- Pris pour information. 

MESSAGE, 

Par dépêche· en date du 20 janvier i898, M. le ministre de la justice 
transmet, avec les pièces de l'instruction, une demande de naturalisation. 
- Renvoi à la commission des naturalisations. 

SUITE DE LA DISCUSSION GÉNÉRAI.E DU PROJET DE LOI APPORTANT 
DES )IODIFICATIONS À LA LOI DU 23 JUIN i894 SUR LES SOCIÉTÉS MUTUALISTES. 

IIÎ, le président, -: .. La parole est à 111. De Guchtenaere. 

Ill. De Gnehtenaere, - Messieurs, dans le discours qu'a prononcé 
hier l'honorable 111. d'Ursel, Il y a beaucoup de choses que j'approuve, et, 
entre autres, tout ce qu'il a dit au sujet de la gérance des pharmacies. 
le suis absolument d'accord avec l'honorable· M. d'Ursel quand il dit que 
l'abolition de la gérance serait la faillite des mutualités dans les grands 
centres, et j'espère__blen que jamais le gouvernement ne prendra sous son 
bonnet une proposttton pareille ! 

Mals il y a d'autres idées de l'honorable M. d'Ursel que je n'approuve 
nullement et que je ne comprends même pas; ainsi l'honorable 111. d'Ursel 
a dit : La reconnaissance légale des mutualités, qu'est-ce que cela? 
Et il a même été presque jusqu'à dire qu'il vaut mieux, pour les mutua 
lités, de ne pas se faire reconnaître; il a prétendu que des raisons 
politiques amenaient seules la translormatton des sociétés, comme si les 
transformations des sociétés ne pouvaient pas suivre les transformations 
de la loi! 

ANN, PARL, - CH, DES J\EPR, - SESSION ORDINAlRE DE 1897-1808, 

Ill. l.eo1mrd. - Il faut vingt-cinq ans pour arriver à une modlûca 
tion de la loi! 

Ill. De Gu~htenaerc. - l\lon cher collègue, la preuve du contraire, 
c'est que nous discutons en ce moment la transformation d'une loi votée 
en 1894 : il ne faut donc pas vlngt-clnq ans pour obtenir la revision d'une 
loi ! Ce qu'il faut, c'est éclairer le législateur, c'est lui faire comprendre 
qu'il faut, autant que possible, donner satisfaction aux vœux des mutuel 
listes pour qu'ils puissent faire reconnaître leurs sociétés. 
Je ne dis pas que la loi de 1894 réponde a tous les vœux des mutuel 

listes; mais, ce qui est certain, c'est que la reconnaissance légale donne 
des avantages énormes aux sociétés, aux membres et à l'Etat. Elle donne 
des avantages énormes aux sociétés, l'honorable H. Léonard lui-même l'a 
reconnu, puisqu'il a fait des démarches et qu'il s'eâcrce de faire recon 
naître ses sociétés de secours mutuels. 

M. Léonard nous a indiqué hier les avantages que la loi portugaise 
accorde aux sociétés de secours mutuels. le crois qu'au cours de sa lec 
ture, je lui ai entendu répéter au moins dix fois ces mots : « avec l'auto 
risation du gouvernement >1. 

111.Tnek. -Toujours! 

!H. De Gueltlenaere. - Tout ce que les sociétés peuvent faire 
dépend donc de l'aÛtorisation du gouvernement et notre loi de 1894 est 
heureusement un peu plus large que cela l 

Ill. Taek. - Il faut toujours l'autorisation du gouvernement. 
Ill. De G11ehlenaere. - Toutes les faveurs que la ·loi portugaise, 

à en juger d'après la lecture faite hier par l'honorable !II. Léonard, 
accorde aux mutualités, toutes ces faveurs sont départies à nos mutua 
lités, sauf peut-être en ce qui concerne les contributions des locaux occu 
pés par les mutualités et il faut avouer que c'est fort peu de chose. 

111. Tack. - Cette loi semble être copiée sur la lol belge. 

Ill. De Guelttenacre. - La loi de i894 permet aux mutualités de 
faire de la coopération sur tous les terrains. 

Ill. Gllllanx, - Où trouvez-vous cela? 

111. De G11eltlcnaere. - Dans l'article fer de la loi de t894, mon 
cher collègue. Veuillez relire cet article, et vous verrez que les mutua 
lités belges peuvent faire de la coopération à condition de se borner à 
leurs membres et à leurs familles. (Ah! ah ! à dl'oite.) 

Ill. Woeste, - Tout est là! 

Ill. De Gnehtennere. - Permettez ! je n'en suis pas encore arrivé 
à ce point, et je démontre uniquement en ce moment que notre loi de :1894 
accorde de grands avantages aux mutualités et que, par conséquent, les 
sociétés ont tout intérêt à obtenir Ja reconnaissance légale. Celle-ci olfre 
également un avantage capital aux membres, en ce sens qu'elle constitue 
la seule garantie efficace qu'ils aient d'être secourus en cas de maladie. 
Lorsqu'une mutualité n'est pas reconnue, elle est absolument libre de 
disposer de son encaisse comme elle l'entend et de modifier ses statuts; 
bref, elle peut prendre des mesures telles, que certains membres se voient 
obligés de renoncer à faire partie de la société et de perdre ainsi le béné 
fice des versements faits par eux pendant un grand nombre d'années; ils 
peuvent, dès lors, se trouver aux prises avec ile grandes difficultés et être 
dans l'Impossihillté de se faire admettre comme membres d'autres mutua 
lités, par exemple lorsqu'ils ont dépassé un certain âge. 

La reconnaissance légale obvie à ce grave inconvénient. Quant à l'Etat, 
si la reconnaissance légale ne lui procurait aucun avantage, je suppose 
qu'il n'aurai! jamais proposé une loi sur les mutualités : il aurait laissé à 
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celles-ci le soin de se développer en pleine et entière liberté ; c'est donc 
que la reronnulssance légale n'a pas été sans profil pour lui. 

L'honorable i\I. Gilliaux a représenté les pharmaciens comme étant les 
soutiens les plus fermes de l'ordre dans l'Etat; j'ose dire que, s'il y a 
une armée de l'ordre, c'est bien celle des mutualistes, c'est celle armée 
d'ouvriers soumise aux lois de l'Etat et qui se préoccupe non seulement 
de l'avenir de ses membres, mais encore de celui de leurs familles. 
L'Etat a donc un intérêt considérable à ce que les mutualités se fassent 

reconnaître: dès lors, nous, législateurs, nous devons veiller à ce que les 
mutualités aient toutes les facilités possibles pour obtenir la reconnais 
sance légale, 

Telles sont les considérations pour lesquelles je me rallie, en principe, 
à la propositlon du gouvernemenl; j'attache une telle importance à la 
reconnaissance légale qu'à mes yeux les raisons que je viens d'indiquer 
ne permettent pas à la Chambre de repousser la proposition qui nous est 
soumise. 
En elf et, quelle est la situation? Dans presque tous les centres importants, 

il y a un grand nombre de mutualités, comptant des milliers de membres, 
qui possèdent des pharmacies coopérauves ou qui ont des paris dans ces 
pharmacies. Si vous n'admettez pas les propositions du gouvernement, 
vous arrlverez à ce résultat-ei : vous obligerez toutes ces mutualités à 
renoncer à la reconnaissance légale. Cela seralt dommage et, pennettez 
moi de le dire, vous manqueriez le but que Ic législateur de 189-t s'est 
proposé. 

Iïans son très beau discours, l'honorable ministre a élucidé suûlsam- 
ment la question de fait pour ((UC je ne m'y arrête plus. D'ailleurs, per 
sonne n'a tâché lie lui repoudre à ce sujet. On a fait une seule objection 
et la section centrale, qui n'admet pas Ic 1irojet du gouvernement, s'est 
également bornée ,\ y opposer une seule objection, en disant que c'est une 
lol d'exception que celle qui nous est proposée par Ic gouvernement. 

Uli \'OIX A DROITE : li peut y en avoir d'autres 

H. De Guehtenaere. - Je ne les ai pas entendues dans cette 
enceinte, et. j'en ai vainement cherché dans le rapport de la section 
centrele. li m'est donc difficile d'y répondre avant de les avoir entendues. 

Co,rtains membres de la Chambre ont cependant étendu plus ou moins 
l'ob;ection en disant que ce n'est pas seulement une loi d'exception, mais 
une loi (l'exception contre les pharmaciens. 

11,. ~ •• e~tJ~r• - Ce sera une loi d'exception, parce que qu'elle est 
uniquement dirïiée contre les pharmaclens. 

Ill. De ~~e~fe!l~er~, - Je proteste contre ces paroles, mais 
j'accepte que ce soit une loi d'exception et je m'en expliquerai tantôt. 

Le mot ne doit pas tant vous effrayer puisque vous votez de temps à 
autre des lois d'exception, mais je dois protester quand vous dites que 
c'est une loi d'exception contre les pharmaciens. 

D'aborJ, vous attribuez évidemment au gouvernement une intention 
qu'il n'a pas eue et qu'il ne p~ut pas avoir cue en déposant son projet de 
loi; jamais Ic gouvernement ne peut avoir eu l'intention de vouloir co111- 
battre les intérêts des pharmaciens, jamais et vous n'oseriez pas le soutenir 1 

Ill, Theodor. - Mais c'est dans la lui! 

Ill. De Guehtennere, - Est-cc que vous attribuez au gouverne 
ll~!lt cette !11tention? 

Jl. 1'beo.-or. - Je constate que c'est dans la loi. 
M, De Guçlatenaere, - Pm· conséquent, il s'agit de voir si réelle 

ment cette loi fera du tort aux pharmaclens. Eb bien, je prétends que 
non, et vous êtes vous-même convaincu de la vérué de mon affirmation. 
Voici des mutualités comptant I0,000 membres qui se sont donné 
enormément de peine pour organiser des coonérauves de pharmacie ; 
nous savons tous que cette organisation ne marche pas sur des roulettes, 
que ce n'est pas l'alfa ire d'un jour, qu'il faut énormément de sacrifices 
d'argent, de temps et de talent pour y arriver. 

UNE YOJX A GAUCHE : Il en est ainsi pour les autres aussi! 

1u. ~" ~11cM~ll •• Cl'C, - Oui, mals surtout pour ces spécialités-là. 
Eh bien, est-ce que vous c1·oyez que les mutualités qui se sont donné 

cette peine, qui se sont Imposé ces sacrifices, vont, par suite du rejet 
du projet du gouvernemetll renoncer à leurs pharmacies? Si vous ne le 
croyez pas, vous supposez donc que ces pharmacies vont continuer à 

exister, qu'elles vont prendre une autre forme commerciale, qu'elles vont 
ser·:ir les mutualités et le public comme elles l'ont fait jusqu'ici. Et alors 
où est le bénéfice que les pharmaciens vont retirer du rejet du projet du 
gouvernement? Tout restera dans le mëme étal, seulement les pharmacies 
populaires auront une autre forme commerciale. 

Ill. Gllllmax. - Pourquoi protestez-vous s'il en est ainsi ? 

Ill. De G11ehte1rnerc. - Je vous dirai bientôt pourquoi il faut le 
faire, mais je réponds en ce moment à celle objection que la loi est 
dirig~e contre les intérêts des pharmaciens, et vous m'approuvez. Vous 
dites vous-même que ce que j'avance est vrai, puisque vous avouez; 
qu'après le rejet du projet du gouvernement, les pharmacies coopèratlve s 
continueraient à exister et qu'elles serviraient les mêmes clients qu'actuel 
lement. li est donc vrai de dire que les pharmaciens ne retireront du 
projet ile loi du gouvernement aucun avantage, aucun bénéfice : par censé 
quent, en fait, cette loi ne peut rien~ntre Jes intérêts des pharmaciens ! 

.Mais, si les pharmaciens n'ont aucun intérêt à voir rejeter le projet (lu 
gouvernement, les mutualités, au contraire, ont tout intérêt à conserver 
à leurs pharmacies coopératives leur forme actuelle. Tous ceux qui s'oc 
cupent de mutualité savent quel grand intérêt il y a pour les sociétés 
mutualistes à pouvoir suivre de près l'organisation du service médical, à 
surveiller l'achat des matières premières, à suivre la livraison des recettes, 
affµ (l'être au courant de la marche de la mutualité et de veiiler aux abus 
possibles, abus qui pourraient tout aussi bien être contraires à la bonne 
marche de la pharmacie qu'aux intérêts de la mutualité. C'est précisé 
ment pour celle raison que tous Jes mutualistes sont d'accord sur ce 
point : il n'y a, à ce sujet, aucune voix dissidente parmi eux : tous disent 
qu'il vaut mieux qui Jes pharmacies soient directement possédées par les 
mutualistes que de les voir dirigées par des pharmaciens sous la surveil 
lance, lointaine dirai-je, des sociétés mutualistes. 

Nous désirons donc que le principe contenu dans le pro jet du gouver 
nement soit admis et qu'il soit permis aux sociétés reconnues d'avoir lies 
pharmacies. 

Ill. Lltr)', rapporteur. - Personne ne leur défend cela : la seule chose 
qu'on leur interdise, c'est de vendre à des tiers. -~,,.-· 

!Il. De G11ehtennere. - C'est précisément là que je voulais en 
venir. 

!Il. "'oeste, - Toute la discussion roule à côté de Ja question! 

Ill. De Gue"tenaerc. - Je me permertral de vous faire observer 
que c'est déjà un très grand point que d'arriver à démontrer que les phar •• 
maciens ne subiront aucun détriment par suile de l'acceptation du proj«:t 
du gouvernement et, en second lieu, que les mutualités ont tout avan 
lage à son adoption. 

Reste donc l'objection formulée par l'honorable rapporteur : ~es 
mutualités peuvent avoir des pharmacies, mais exclusl rement à l'usage de 
leurs membres, des pharmacies (JUi ne peuvent pas servir au public. 
Eh bien, messieurs, cela est absolument impos~ibli: et je défie n'importe 

qui s'est occupé de pharmacie <le mutualité, de prétendre qu'une phar 
macie ne desservant que des mutualistes soit viable. Pourquoi? De par Ja 
loi même sur l'art de guérir 1 

L'honorable M. Bertrand a dit hier: Vous demandez la pharmacie aux 
pharmaciens I J'ai interrompu pour dire : La pharmacie est aux pharma 
ciens, vous ne pouvez ouvrir une pharmacie sans y meure un pharmacien 
et, de plus, celui-ci ne peut même pas desservir deux officines! 

Vous êtes donc obligés d'avoir pour chaque offlcine un pharmacien 
spécial et de lui faire une position convenable. Quelle position faut-il lui 
faire pour avoir un pharmacien convenable? li faut lui faire une position qui 
soit convenable! Or, je demande à M. Gilliaux si les bénéfices d'une phar 
macie sont tels qu'il soit possible d'assurer cette position au pharmacien 
en ne vendant pas au public? Je veux me mettre d'accord avec l'hono 
r;ilJle membre : qu'il demande l'abolition du privilège des pharmaciens! 

Ill. Gllllnux. - Que fait-on dans les hospices et les Julpilaux? 

Ill, De Gnel1tenaere. - C'est autre chose, cela : pour payer ces phar 
maciens, on a la caisse des contribuables, mais les mutualités ne jouissent 
pas de cet avantage. Je pose encore la question nettement à l'honorable 
M. Gilliaux: il n'a pas dit non ! 

111. Glllhmx. - Je vous répondrat : Ic règl~mcnt me défend d'inter 
rompre, vous Ic savez bien! 
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Ill. De Guehtenaere. - Il était si simple cependant de répondre 
catégoriquement ! 

Il est donc démontré, sans contestation possible, qu'une pharmacie des 
servant seulement une mutualité ne saurait faire à un pharmacien une 
position convenable. Par conséquent, si vous défendez à la pharmacie de 
Ia mutualité de faire commerce, de vendre au public, vous la fermez 
par ce fait, vous l'empêchez d'avoir un pharmacien. (Oh! oh!) Les excla 
mations ne sont pas des raisons. 

Ill, Taek, - Ce ne sont que des aûlrmatlons que vous Ialtes-Iâ l 

Ill, De Guehtennere, - li est bien facile de les vérifier: il y a, 
d'un côté, les mutualités, qui toutes affirment la chose, el, de l'autre, 
dans cette Chambre, des personnes compétentes, comme M. Gilliaux, qui 
ne diront pas Ie contraire. 
Personnellement, je connais de très près des sociétés de secours 

mutuels, à Gand, qui ont énormément de membres. L'une d'elles compte 
.&,000 adhérents. Elle a trois pharmaciens. On ne dira pas que c'est trop, 
dans une ville comme Gand et pour une société qui compte un tel nombre 
de membres. Eh bien, je déclare que, si ces pharmacies ne peuvent plus 
vendre au public, celle société sera obligée de les fermer: elle ne saura 
plus pourvoir :\UX nécessités de ces pharmacies, ni payer convenablement 
les pharmaciens. 

Ce que vous appelez une· loi d'exception est une loi qui répond à une 
situation exceptionnelle créée par la législation sm· l'art de guèrlr, qui 
Impose à chaque pharmacie un pharmacien spécial. Aussi longtemps que 
vous n'aurez pas répondu à cet argument, vous serez obligés d'admettre 
que, pour cette situation exceptionnelle, il faut faire une loi d'exception ! 
SI vous ne la faites pas, vous démontrez que vous ne désirez pas voir 
les mutualiLés jouir des avantages des pharmacies. 

Ill. ,1•oeste, - Elles peuvent jouir de ces avantages, mais, alors, 
clics doivent renoncer aux avantages légaux ! 

Ill. Qe Gucihtenaere. - L'honorable M. Woeste me dit : On leur 
répond très bien : Renoncez aux avantages de la reconnaissance légale ! 
(I11terruptio11.) N'est-cc pas cela? 

Ill. ll'oe■te. - Qu'elles se mettent sur Ic même pied que les autres 
, pharmaciens pom· la vente au public! 

Ill, De Guehtenaere, - Si vous voulez vous mettre sur le même 
pied que ceux qui vendent au public, nous serons d'accord. Yous com 
parez toujours la pharmacie à un commerce quelconque ; mais je vous 
demande de citer un commerce qui soit dans les conditions de la phar 
macie? 

U, Theodor. - Ces conditions ont été imposées dans l'intérêt public 
et non dans celui des pharmaciens. 

Ill, De Guehteuae~e. - Oui, mais il ne faut pas que les mutualités 
payent tous les pots cassés! 

Ill, d'l.:rsel, - Les soelétés coopèratlves de pharmacie servent très 
bien l'intérêt public. 

Ill, De Gnehtennere, - J'appelle sur l'argument que je viens de 
développer l'attention toute spéciale de l'honorable rapporteur de la 
section centrale et j'espère qu'il y répondra. 

La proposition du gouvernement répond donc à une situation de fait; 
elle n'est pas injuste, ni dirigée contre les intérêts de n'importe quelle 
classe de citoyens; elle aura pour résultat de permettre à i00,000 mutua 
listes d'obtenir la reconnaissance légale; par conséquent, il est de l'intérêt 
du législateur de voter le projet du gouvernement. 

Cependant, iji je suis d'accord avec le gouvernement' sur le principe de 
son projet, je ne puis, sans réserves, admettre le dernier paragraphe de 
l'article 56, où il dil : 

<< Toutefois, les sociétés ou Ièdèratlons qui usent de celle autorisatlon 
ne peuvent recevoir aucun subside des pouvoirs publics. 1J 

· H, IVoeste, - Le privilège en plein! 

U, De Guchtenael'e. - Vous ne savez pas encore ce que je vais 
dire et déjit vous m'interrompez! 

JI, ll'oeste, - Ce que vous voulez, ce sont des privilèires ! 

lll. De Gudatenaere. - Pardon! pour la question de principe, je 
suis absolument d'accord avec le gouvernement : il est évident qu'un 
commerçant 9e peut pas [cu'r de subsides des pouvoirs publics. Par 
conséquent, il est évident que le service pharmaceulique des mutualités 
qui ont des pharmacies vendant au public ne peut pas jouir des subsides 
des pouvoirs publics. 

lllais il y a des subsides qui ne regardent absolument pas ce commerce 
des mutualités, par exemple les subsides que les pouvoirs publics accor 
dent pour l'affiliation à la caisse de retraite de l'Etat. Ces subsides ne 
sont accordés que moyennant des conditions très strictes : rien n'en 
rentre dans la caisse de la mutualité, tout, jusqu'au dernier centime, doit 
être versé aux livrets personnels des membres. On ne pourrait donc pas 
dire qu'en accordant de tels subsides, les pouvoirs publics subsidient la 
mutualité; la mutualité est le canal par lequel passent ces subsides aux 
membres, et ce sont les membres seuls et personnellement qui en profitent. 

Ill, Il' eeste, - Alors, il faut les accorder à toutes les pharmacies, 
pour maintenir l'égalité. 

Ill. Oe G11chtenae1•e, - Je ne saisis pas la portée de l'observation ... 
Je ne parle pas ici des pharmacies, je parle des mutualités ; si volis 
désirez que les pharmacies reçoivent aussi des subsides du gouvernement 
pour l'affiliation de leurs clients à la caisse de retraite de l'Etat, vous 
pouvez en faire la proposition. 

111, \l'oeste. - Non, mais je démontre votre eontradlctlon ! 

Ill, De Guelatenaere, - li n'y a dans tout ce que je dis aucune 
contradiction; je me maintiens sur Ic terrain de la mutualité, où se place 
le gouvernement; j'admets le principe d'après lequel aucun subside ne 
peut aller à la mutualité faisant le commerce; mais je proteste contre cette 
prétention que les subsides accordés pour l'affiliation à la caisse de retraite 
soient donnés à la mutualité. Cela n'est pas : ces subsides passent seule 
ment par le canal de la mutualité et la raison en est facile à saisir : 
c'est parce que le gouvernement trouve dans les mutualités une excellente 
propagande en faveur de l'affiliation à la caisse de retraite. Jllais, en fait, 
ces subsides vont par le canal de la mutualité aux personnes mêmes des 
membres, sans qu'un centime entre dans la caisse de la mutualité, 
Par conséquent, il n'est. pas admissible que des sociétés reconnues 

ayant des pharmacies ne jouissent pas des subsides de l'Etat pour l'aftl-. 
liation de leurs membres à la caisse de retraite. Aussi il ne me sera pas 
possible de me rallier à celle parlie de la proposilion du gouvernement. 
li me l'este à dire quelques mots <le l'amendement proposé par la 

section centrale. 
Ne croyez pas que 111011 intention soit de le combattre, loin de là! 

Même si le projet du gouvernement est admis, je trouve que l'amende 
ment de la section centrale peut avoir une très grande utilité, à condition 
cependant d'y changer un mot. 

La section centrale propose de dire : 
« Les sociétés et les fédérations mutualistes reconnues par le gourer 

nement qui, avant la mise en vigueur de la loi du 23 juin !891, possé 
daient des parts ou actions dans des sociétés de pharmacie Vl ndant au 
public seront tenues, dans les trois mois de Ia mise en vigueur de Ia 
présente loi, de renoncer à la reconnaissance légale, etc. 1) 

Pour le cas même où le projet du gouvemement serait adopté, je pro 
pose de remplacer les mots c, seront tenues II par celui de cc pourront 11, 

Il, ll1oeste. - Alais, alors, il n'y a plus rien! 

Ill. De Guclatenaere. - Je veux laisser les mutualités juges de 
leurs intérêts; c'est très naturel. 

Ill, 117oeste. - Il ne reste rien dans ces conditions. 

Ill. De Guchtennere. - Il me semble que nous discutons ici les 
les intérêts des mutualités, et que les premiers intéressés, ce sont les 
mutualistes eux-mêmes! · 
Je voudrais donc, je le répète, laisser aux sociétés de secours mutuels Ie 

soin de choisi!' entre le malnuen de leurs pharmacies sans subsides de l'Etat, 
saur pour les caisses de pension, et l'abandon de la reconnaissance 
légale. li n'y a là rien d'extraordinaire : au contraire, c'est absolument 
conforme au sens commun et au droit commun, dont on parle tant; car, 
veuillez le remarquer, nous ne sommes pas ici sur le terrain du ·droit 
commun: celui-ci consisterait à abandonner aux mutualités la libre dispo 
sition de leur avoir. Du moment que la reconnaissance légale impose 
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certalnes conditions, il faut en tenir compte, et, d'après moi, le moins 
que l'on puisse faire, c'est de permettre aux sociétés de secours mutuels 
d'apprécier ce que leur intérêt leur commande. 
J'espère donc que le projet du gouvernement sera accepté au moins 

dans son principe, et j'espi•re également voir admettre l'article 2 proposé 
par la section centrale avec l'amendement dont je viens de parler. 

com!UNICATION DU BUREAU, 

Ill, le président. - U. Carton de Wiart vient d'adresser au bureau 
la question suivante, à poser à M. Je. ministre de l'agriculture et des 
travaux publics : 

11 Quelles mesures l'administration compte-t-elle prendre pour rendre 
Ja rue de la Loi et le commencement de l'avenue Louise, à llruxelles, 
propres à la circulalion? n 
- Conformément aux prescriptions réglementaires, cette question sera 

insérée au Compte re11d·1t analyliq1te et aux A11nales varlementaires, et il y 
sera répondu à la séance de mardi prochain. 

IlEl'IlISE DE U DISCUSSIO:S GÉNÉRALE DU PROJET DE J.01 APPORTANT 
DES l!ODIFICATIO'.',S A J.,\ LOI DU 23 JUIN i89i SUR LES SOCIÉTÉS MUTUALISTES, 

Ill. ~nseele. - Messieurs, après les nombreux et intéressants 
discours qui ont été prononcés sur la question, je crois pouvoir me 
bomer à parler de l'article 36. 
Par cet article, !'Il. Nyssens veut conserver aux sociétés de secours 

mutuels reconnues Ic droit de prendre des parts ou actions dans les 
sociétés de pharmacie populaires vendant au public; il veut donc conso 
lider les droits acquis. 

Je ne sais si c'est son Intention, mais je crois avoir Ic droit de dire 
11u'il consacre ainsi indirectement la gérance dans les pharmacies. 
Cependam, n'étant pas logique jusqu'au bout, 1'11. le ministre refuse aux 
sociétés de secours mutuels dont je viens de parler les subsides qu'elles 
ont touchés [usqu'Ici du gouvernement. 

Connue toutes les demi-mesures, l'article 36 ne contente ni les 
sociétés de secours mutuels, ni les pharmaciens! 
En effet, les pharmaciens disent : Vous ne nous satisfaites pas en ren-·,, 

rant les subsides aux sociétés de secours mutuels. Ce qu'il nous faut, au 
moins comme première concesslon, ce sont les clients que les pharmacies 
populaires possèdent dans le public, pour arriver, après cette première 
viètoire, à Ia fermeture des pharmacies coopératives et avoir toute leur 
clientèle 1 

De leur côté, les sociétés de secours mutuels disent: Si vous consacrez 
notre œuvre dans le passé, c'est que vous êtes convaincu qu'elle a pro 
curé des avantages à la classe ouvrière, et, dès lors, pourquoi nous punir 
en nous retirant les subsides que vous nous avez donnés jùsqu'ici? 

Les pharmaciens et les sociétés de secours mutuels ont raison tous les 
deux et le tort de M. le ministre c'est de ne pas choisir entre les deux. 
~Ion choix est fait: je me rallie à l'amendement de mon ami Berl rand, et je 
pose cette question : Pourquoi les sociétés de secours mutuels reconnues 
ëolvent-etles continuer à recevoir les subsides des pouvoirs publics quoi 
qu'elles aient leurs fonds dans des sociétés de pharmaele vendant au 
public? 
Je réponds qu'elles doivent, par continuation, les recevoir : 
i0 Parce qu'elles peuvent très bien employer ces subsides; 
2° Parce que Ie prix des médicaments augmentera dans de Iortes pro 

pontons pour les sociétés de secours mutuels si elles perdent les héné 
lices que font les pharmacies populaires par la vente au public; 
s• Parce que les pharmacies populaires doivent pouvoir vendre au 

public pour de multiples raisons. 
En effet, Il y a une foule d'ouvriers qui ne font pas partie des sociétés 

de secours mutuels : ceux qui sont trop âgés, ceux qui, par misère, ne 
peuvent pas payer les cotlsations, et les centaines qui sont atteints d'une 
maladie incurable. Si les pharmacies populaires ne peuvent plus vendre au 
public, tous ces malheureux seront obligés, en cas de maladie, de payer 
très ener chez les pharmactens privés. · 
li y a encore une autre raison, et même plus sérieuse celle-là, pour 

luquelle le gouvernement doit continuer à soutenir les sociétés de secours 
mutuels reconnues affiliées aux sociétés de pharmacie vendant au public: 
c'est que, jusqu'ici, le rôle commercial des pharmacies populaires a été 
plus bienfaisant pour la totalité des citoyens que celui des pharmacies 
privées, (l11terr11ptio11s 1i droite.) 
Est-ce que l'inOuence des pharmac' es populaires vendant au public a 

été bienfaisante, oui ou non? 

M. le ministre du travail répond oui, et personne n'osera répondre non, 
et pourquoi? C'est qu'avant la création des pharmacies populaires et 
coopératives, Ja siluation des classes ouvrières frappées par la maladie 
était véritablement désespérante. 

Quand la maladie nous frappait, nous étions obligés de nous laisser 
traiter par le médecin des pauvres, ou bien nous devions nous contenter 
des remèdes de rue, qui ne sont, au fond, que les produits du charlata 
nisme, ou bien encore, nous étions obligés de payer les hauts prix dont 
les pharmaciens ont profité pendant des années. Ces prix étalent si élevés 
que, pour ne citer qu'un exemple, ils vendaient dans leurs officines de 
l'eau distillée au prix du champagne le plus coûteux et les pilules 
presque aussi cher que des perles fines 1 

Ill, Gillln11x, - Prouvez cela! 

Ill, 'l'andenelde. - C'est pour cela qu'on dit : des comptes d'apo- 
thicaire! (llires li ga11clte.) • 

Ill. Aoseele. - C'est à cette situation malheureuse qu'on veut· nous 
faire retourner. Si le projet de la section centrale est adopté, ce sera un 
premier triomphe pour les pharmaciens, et ils ne s'en tiendront pas là : ils 
iront jusqu'à demander la fermeture des pharmacies populaires, non pas 
directement, ouvertement, mais indirectement, au nom de Ja santé et de 
l'hygiène publique! 

Une fois cette première vletolrë remportée au profit des pharmaciens, 
le principe coopératif sera attaqué par 'tous les petits bourgeois. 

111; Tnek, - C'est là une pure supposition! 

Ill. A11seele. - Nous tenons à la première partie de l'article 3G 
parce que nous prévoyons dans l'avenir une attaque formidable contre des 
institutions ouvrières que peu de pays ont eu le bonheur de voir créer .. 

Ah I messieurs, ne suivez pas les pharmaciens dans leurs exigences! 
Laissez-moi vous dire encore quelle était, en cas de maladie, notre 

situation, avant la création de pharmacies populaires et coopératives. 
Quand il y avait un malade chez nous, la première fiole coûtait Ic salaire 

journalier du père, la seconde, celui des enfants, la troisième, le pain 
quoudlen de la famille, et la quatrième amenait la misère; quand la 
maladie frappait pendant un mois un membre de la classe ouvrière, Je 
mobilier était vendu à vil prix, la montre du père, la bague de la mère, 
les boucles d'oreilles de la mie prenaient le chemin du mont-de-piété. 

Avant l'organisation par les sociétés de secours mutuels de l'admirable 
service pharmaceutique que vous connaissez, deux mols de maladie daps 
une famille ouvrière, c'était Ia misère noire, dont on ne parvenait plus à 
sortir I Ou bien, l'on ne se faisait pas soigner, et quelle était la situation 
alors? Malade de corps et d'esprit, Je père de famille travaillait jusqu'à 
l'exténuation pour aller mourir dans un coin de sa maison; parfois il 
avait recours aux remèdes de la rue, à Ja médecine des bonnes femmes 
et il tombait alors dans les mains des charlatans. 

Ce qui m'a surtout étonné, c'est que, dans cette campagne contre Jes 
pharmacies coopératives, j'ai vu intervenir des médecins. 

On a cité l'opinion de M. Kuborn sur !a gérance des pharmacies, el, 
dans certains rapports de commissions médicales, on a qualifié Jes 
gérances de lèpre de la pharmacie. . 

Je ne dis pas que les gérances ne doivent pas être soumises au contrôle 
de l'Etat; j'estime même que ce contrôle doit être plus sérieux qu'aujour 
d'hui, tant pour les pharmacies à gérance que pour les pharmacies pri 
vées; mais que des médecins tntervlennent pom· provoquer, par des 
moyens indirects, la fermeture des pharmacies populalres , c'est un acte 
antiscientifique, contraire à tous les principes qui doivent guider ces 
praticlens. • 
En effet, avant l'apparition des pharmacies coopératives, la classe 

ouvrière ne recourait, dans beaucoup d'occasions, qu'à des remèdes de· 
charlatan, et tout médecin qui a l'amour de son art doit combattre le 
charlatanlsme et soutenir les pharmacies populaires, au lieu de vouloir, 
par des trucs, travailler à la ruine de ces pharmacies. 

lll. Glllinux, - Nous n'employons jamais de trucs! 

Ill. ,lm,eele, - Je ne parle pas de vous, mais je maintiens le mot. 
Quand vous voulez faire fermer les pharmacies populaires au nom de 

l'hygiène publique, en criant contre les gérances, vous recourez à un truc. 
N'osant pas attaquer ouvertement ces pharmacies, vous voulez-leur donner 
un coup de Jarnac! 
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lll. Gllllaux, - Cc n'est pas notre habitude de frapper dans le dos: 
ce serait une lâcheté. 

Ill, ,•audenelde, - Yous frappez plus bas! (Jlil11rilé g,'11érale.) 

Ill . .1.nseele. - Je le répète, j'ai été attristé en voyant des médecins 
s'associer à la campagne des pharmaciens. Si les -pharmactes populaires 
doivent être fermées un jour, le service pharmaceutique de la plus grande 
partie des sociétés de secoues mutuels est compromis et c'est le retour, 
pour la classe ouvrière, aux remèdes des rues, aux drogues des charlatans. 

Tout médecin qui se respecte et qui respecte sa profession devrait nous 
féliciter et nous soutenir dans noire guerre contre les charlatans, car les 
pharmacies populaires et coopératives ont contribué plus à faire dispa 
rattre les remèdes de bonne femme et les drogues charlatanesques que 
tous les médecins et toute la science du pays. 
Si le service pharmaceutique des sociétés de secours mutuels est sup 

primé ou compromis, un grand nombre d'ouvriers seront obligés de 
retourner au bureau de bienfaisance pour se faire soigner en cas de 
maladie. _ 

Le bureau de bienfaisance! en voilà un service modèle dont la classe 
bourgeoise, en Belgique, peut être fière I S'il y a quelque chose de hon 
teux, que vous devriez chercher à ne plus jamais faire revivre, c'est ce 
matheureux service pharmaceutique des bureaux de bienfaisance. A Gand, 
cela ne coure pas plus de Ui centimes par prescnption ; après une 
deuxlème visite, le médecin est obligé d'envoyer les malades à l'hôpilal 
après cinq jours de maladie. Les médecins savent quels médicaments 
Us peuvent prescrire et naturellement les médicaments chers ne sont pas 
employés. 

Un jour, - je paele toujcurs de Gand, - il y avait une vieille 
femme, ouvrière assez bien habillée, qui va pour se faire soigner chez 
Je médecin des pauvres; elle entre par une porte, pensant que. c'était la 
porte des pauvres ; son tour arrive, 1~ médecin l'examine et lui dil : 
Yoilà votre prescription et allez chez tèl pharmacien que vous voulez. 
Pour la visite, c'est autant! - l\lais, monsieur, dil-elle, je relève du 
'service des pannes : je dois être traitée gratuitement. - Oh I alors il 
faut retourner, il faut entrer par l'autre porte! Elle retourne ; elle sort 
par la porte par laquelle elle était entrée d'abord et entre, par une autre 
porte, dans une autre place. Là, elle est examinée une seconde fois par 
Ie même médecin et, au lieu de lui écrire une prescription qui aurait 
peut-être coûté 90 centimes ou i franc, il lui dit : La mère, vous 
mettrez un peu de farine de lin chaude sur le ventre et ce sera tout à 
fait tini 1 (llilarité gém!rale.) 

Yoilà, messieurs, par un simple trait, l'organisation du service de Ia 
blenfaisance publique dépeint. Et c'est à ce beau régime que J\Illl. les 
pharmaciens et ceux qui voteront le projet de la section centrale feront 
revenir la classe ouvrière, parce que le projet de 1 oi de la section 
va affaiblir le service pharmaceutique des sociétés de secours mutuels, 
pour le tuer tout à fait, l'année prochaine, lors du second triomphe de 
JIIH. les pharmaciens! 
Je vais vous citer :un autre fait démontrant la nécessité d'un service 

pharmaceutique bien organlsè, largement subsidié ou soutenu des sociétés 
de secours mutuels, 

La Ligue ?tloysou, la grande ligue socialiste de mutualité de Gand, 
voulut, il y a quelques années, organiser le service pharmaceutique. 
Elle comptait alors 6,000 membres, hommes, femmes et enfants réunis. 
Le conseil de cette ligue fit relever aux pharmacies du u Vooruit >> 

le chitîle total de ce qu'avalent coûté les prescriptions payées par ses 
membres pendant les deux derniers mois : cela se montait à -150 francs par 
mols; on arrlva ainsi à calculer que, avec un demi-centime par· semaine et 
pa\• membre, le service pharmaceutique pouvait presqu'être organisé pour 
chacun des membres. Mais l'expérience rend prudent et le comité porta 
ce chift't•c à t centime par semaine, espérant, avec cette cotisation, arriver 
à payer le servlce pharmaceutique pour tous les membres de la société. 
On organisa doue ce service. 

Or, Ic service pharmaceutique, qui, lorsqu'il était payé par les membres, 
n'avait coûté que lii0 francs par mois, coûta, lorsqu'il fut payé par la 
société, le premier mois 500 francs, le second mois 700 francs et Ic troi 
sième mois 1,000 francs. 

Cela démontre donc que lorsque les ouvriers pouvaient avoir médica 
ments gratuitement ou par une cotisation hebdomadaire insignifiante, ils 
en, profitaient largement; il sulflt, pour s'en convaincre, de voir la diffé 
rence énorme entre les 150 francs payés d'abord, lorsque les membres 
supportaient eux-mêmes ces frais, et les t,000 francs qu'a coûtés le ser 
vice phannaceuuque à la société. 

Cela démontre aussi que, lorsque le service pharmaceutique n'était pas 
gratuit, les ouvriers n'allaient pas à la pharmacie, qu'ils se soignaient 
eux-mêmes, qu'ils ne prenaient pas de médicaments, qu'ils travaillaient 
jusqu'au dernier souffle en prenant une tisane quelconque et que, lorsqu'ils 
étaient exténués par la fatigue, par la maladie, rendus plus malades peut 
être par ce qu'ils avaient pris, ils allaient alors, je le répète, mourir dans 
un coin, comme le premier chien venu! Yoll.i le beau régime que vous 
voulez faire refleurir, messieurs les pharmaciens. 
Et vous aussi, messieurs qui voulez voter le projet de la section een 

traie 1 (Tri's bien! tri's bien! à gauche.) 
On n'accordera pas de subsides, dites-vous, aux sociétés de secours 

mutuels reconnues qui profitent des bénéfices que leur procurent les phar 
macies populaires par suite de la-vente au public! 

Ici, je m'adresse à l'honorable ministre du travail, qui a proposé cette 
chose inadmissible. Croyez-vous donc que les mutualités ont déjà pu 
réaliser tout leur programme? Pensez-vous qu'elles peuvent se passer 
des subsides du gouvernement parce qu'elles ont pu faire de maigres 
bénéfices grâce aux pharmacies populaires? Non, monsieur le ministre, il 
leur reste encore à accomplir bien des réformes nécessaires et urgentes, 
qui coûteront des milliers de francs! 

Les sociétés de secours mutuels sont tellement pauvres que les admi 
nistrateurs sont obligés de refuser, comme membres des ouvriers sout 
frant d'une maladie incurable. C'est donc celui qui a le plus besoin 
d'assistance médicale et pharmaceutique qui s'en \'oit absolument privé! 

D'autres ne peuvent plus être admis comme membres parce que, étant 
trop ilgés, ils seraient une source de ruine pour la société. · 

Consultez les rapports des médecins et vous constaterez que la con 
valescence des ouvrlers est dix fois plus longue que celle des riches 
et des bourgeois : cela se comprend si l'on songe qu'ils sont affaiblis par 
un travail excessif, le manque de nourriture et l'absence complète de 
dtstracuons. Pom· eux, la guérison arrive lentement, tandis que la mort, 
au contralre, les frappe rapidement, privant ainsi les familles de son 
unique soutien. (Très bien! ci gariche.) 
li faudrait donc que les sociétés de secours mutuels pussent procurer 

du bouillon et de la viande aux ouvriers convalescents, afin que ceux-ci 
fussent en état de reprendre plus vite leur travail et de procurer du pain a 
leur femme et à leurs enfants, au lieu d'être une charge pour eux lorsque 
la maladie vient à les frapper. 
li faudrait aussi organiser une caisse pour l'invalidité, maintenant que 

le machinisme se développe à outrance, que les machines tournent tou 
jours plus vile et augmentent le nombre des accidents du travail. Il fau 
drait. que les sociétés de secours mutuels pussent encore organiser tout 
cela. · 

Toutes ces réîonnes , et il y en a beaucoup d'autres , n'ont pas 
encore été entamées, et c'est quand vous connaissez cette situation ter 
rible pour la classe ouvrière que vous, ministre du travail, vo,us osez 
demander de retirer les subsides aux sociétés composées d'ouvriers, de 
nos femmes, de nos filles, de nos sœurs l Vous, classe bourgeoise, qui 
nous jetez une maigre aumône, -i5,000 francs par an, tandis que, pour les 
bêtes malades, VO\JS donnez 1,120,000 francs, vous voulez maintenant 
nous refuser ces subsides parce que nos pharmacies augmentent quelque 
peu notre avoir! On nous reprend de la main gauche ce qu'on nous accorde 
de la main droite. Est-ce là faire œuvre sociale? N'avez-vous pas honte 
de faire une telle proposition et de la soutenir? (Trés bie11 ! à gauclte.) 
La situation sanitaire du pays est malheureuse et vraiment je ne com 

prends pas votre tactique. Yous créez une décoration pour les adminis 
trateurs des sociétés de secours mutuels; à la dernière Exposition, vous 
avez décerné des diplônies, des médailles d'or et d'argent, et quand il y a 
véritablement lieu de faire quelque chose de sérieux, vous enlevez aux 
sociétés de secours mutuels de maigres subsides! 

Quelle est la situation sanitaire générale du pays? .Malheureuse, terrible, 
menaçante! Yos propres journaux et vos propres médecins le disent. 
Relisez donc les rapports des commtsslóns médicales provinciales : cha 
cun de ces documents est un réquisitoire contre la classe hourgeolse pour 
sa negligwce criminelle de ne pas avoir organisé le service médical et 
pharmaceutique dans les campagnes et les petites villes. 
l\elisez les rapports des commissions médicales et alors, quand vous 

serez sous l'impression de ce réqulsitolre dressé par des hommes de 
science contre le passé, passé qui est le vôtre, passé politique, passé 
religieux, passé économique, j'espère que l'indignation vous montera au 
cœur, que la pitié pour tant de misères imméritées vous amènera des 
larmes aux yeux et que, au lieu de songer à supprimer Jes subsides, vous 



406 CHAMBRE DES RtPRÉSENTAifl'S, - ANNA.LES PA.RLEI\IEUA.IRES. 

es doublerez, mus les triplerez, vous les décuplerez. (lllterr11ptio11s à 
droite.) Est-ce que ['exagère? ... comme toujours! 

111, Gillla11x, - Pas du tout! 
Ill, ,lnseele. - Voici ce que j'extrais du Patriote du 25 décembre 

dernier - une source sainte : 
cc l\lais la natalité en Belgique diminue dans des proportions inquié 

tantes. Elle était de 53 naissances pour 1,000 habitants de 185-1 à t840, 
elle est tombée maintenant à moins de 28, et la décroissance est constante. 

u li en résulte ceci: c'est que, dans peu d'années, fatalement,la popu 
lation commencera à baisser par la diminution de la natalité. Une autre 
cause interviendra. Celle-ci renverse toutes les idées reçues : la mortalité 
des enfants nouveau-nés, de 0 à t an, augmente dans des proportions 
énormes en Belgique. D'année en année, les chiffres grossissent. En t860, 
elle était de 20 p. c. sur le chiffre total des décès, elle est maintenant de 
50 p. c. et, encore une fois, en vertu du mouvement et de la vitesse 
acquise, ce chiffre va grossir d'année en année. 

<< Dès maintenant, on peut prévoir que la Belgique va se dépeupler 
lentement. n 
Et voici un extrait du rapport de M. le nr Janssens, l'éminent chef du 

service hygiénique organisé par la ville de Bruxelles, sur la mortalité 
dans la capitale pendant l'année -18!)5 : 

11 Le croup a causé 1 décès dans la classe riche, 4 dans la classe 
moyenne et 51 dans la classe pauvre. 

(< La scarlatine a enlevé !15 enfants à la classe indigente sur 29 morts. 
(1 Laeoqueluche a tué 2-i mioches d'ouvriers et 5 enfants de bourgeois. 
(< La rougeole fait pél·il· 5 enfants de la classe aisée et 80 de la classe 

deshèrüée. 
(t 2 mort-nés appartlenent à Ia classe riche, 53 à la classe moyenne et 

5~2 à la classe pauvre. 
te La phtisie pulmonaire, maladie des miséreux, cause 511 décès parmi 

les indigents et les ouvriers, sur un total de 619. 
(< La fièvre typhoïde enlève iO personnes à la classe moyenne, 0 à la 

classe riche et 20 à la classe pauvre, 
« En résumé, la statistique indique i6 décès dans la classe riche, 

75,1 dans la classe moyenne et 5,557 dans la classe pauvre. 11 
Voilà, messieurs, le bilan de nos souffrances! Ce sont ces morts qui 

vous crient de leur tombeau qu'il faut organiser de mieux en mieux le ser 
vice pharmaceutique; que, loin de vouloir l'affaiblir par le présent projet 
de loi et de le tuer pat· un second, comme c'est le but des pharmaciens, il 
faudrait mettre tout en œuvre pour le faire prospérer de plus en plus. 
Il y a quelques jours, dans les rapports des inspecteurs du travail, 

paralssalent les conclusions d'une enquête faite sur la mortalité parmi les 
enfants des ouvrières des linières gantoises. J'y trouve que, parmi les 
enfants d'une certaine catégorie de ces travatlleuses, la mortalité était de 
62 p. c. Et c'est quand on se trouve devant une situation aussi pénible 
que l'honorable ministre du travail vient nous demander de retirer les 
subsides accordés aux sociétés mutualistes ouvrières! C'est alors que la 
majorité presque tout entière vient demander qu'on empêche que doréna 
l!i!\t les sociétés de secours mutuels reconnues tirent encore un bénéfice 
quelconque des pharmacies populaires vendant au public 1 
Pas de subsides! dites-vous. Mais, messieurs, permettez-mol de vous 

demander alors pourquoi vous soutenez les coopératives agricoles? Les 
lalterles coopératives, les fabriques de beurre, toutes les sociétés de 
coopération agricole vendent également au public et pourtant vous lei 
soutenez et, avec l'aide du gouvernement, vous en créez dans toutes les 

. parties du pays. 
Une société nationale de laiterie vient de se former à Bruxelles et, dans 

e conseil d'administration, on vott n,urer des fonctionnaires du gouver 
nement nommés par celui-ci. 

A la classe ouvrière vous retirez les subsides sous prétexte que ses insti 
tutions coopératives vendent au public et, d'autre part, vous soutenez les 
coopératives agricoles quoique celtes-là aussi vendent au public. 

Je vous le demande au nom de l'équité, au nom de la classe ouvrière 
sacrifiée, pourquoi ces deux poids et ces deux mesures? Pourquoi? Parce 
que les paysans sont vos électeurs, parce que ce sont eux qui vous payent 
vos rentes, parce que la presque totalité des fortunes des grands conser 
vateurs se trouve dans les terres et que, d'un autre côté, les membres des 
sociétés de secours muuels sont, pour une grande part, des électeurs anü 
gouvernementaux et le deviennent de jour en jour davantage. La manne 
céleste pour ceux qui volent bien, la trique et tout ce qui s'ensuit pour 
ceux qui sont contre vous! Voilà la tactique du gouvernement et la raison 
de vos votes et de vos projets de loi! (Très bien! à ua11d1e.) 

Vous accordez des subsides au chemin de fer du Congo, une société 
émh.emment commerciale; mus en accordez à des sociétés dramatiques, 
qui font parfois des bénéfices, et vous refusez de subsidier les œuvres 
ouvrières les plus humanitaires, les plus paisibles qu'on puisse trouver! 

Ah! je le comprends, vous voulez I.Jien que la classe ouvrière voie 
améliorer un peu sa situation quand cela vient de vous, au moyen d'au 
mônes, de dons, de legs quelconques; mais, si elle arrive à réaliser cette 
amélioration par sa propre initiative, par un sentiment mieux compris de 
ses intérêts, alors la classe ouvrière c'est l'ennemi, il faut la combattre, 
comme vous le faites par le projet actuel! 

L'amendement de U. Beernaert adopté en t80-I a été le prélude des 
hostllltés. Cet amendement, j'ose le dire, était une mauvaise ~--·lion et 
voici pourquoi. 

On savait, à cette époque, que les sociétés de secours mutuels reconnues 
obtenaient leurs médicaments à bon compte, parce qu'elles profitaient des 
llénéfices réalisés par les pharmacies populaires sur la vente au public 1 
Vouloir empêcher les sociétés de secours mutuels reconnues de profiter 
de ces avantages, comme le fait l'amendement Beernaert, c'est, en réalité, 
augmenter de 4 p. c. le prix des médicaments pour les membres de ces 
sociétés. 
Je suis donc autorisé à dire que l'amendement dont je parle constitue 

véritablement une mauvaise action. (8ruil à dl'oite.) 
Ceux qui viennent faire renchérir les denrées álimentaires, qui les 

accaparent, qui spéculent sur les farines, sur les pommes de terre, lont 
une mauvaise action. Ceux qui, par des amendements et des projets de 
lol, font renchérir les médicaments pour les pauvres - Ic moyen de 
lutter contre la maladie et contre la mort- font, de même, une mauvaise 
action. (Interl'uption..) 

111. Demblon.-Ayez la pudeur de vous taire, à droite. Soyez lâches, 
mais en silence! (A l'ordre! à l'ordre! à droite.) 

111, Lig,-, rapporteur. - C'est de l'inconscience 1 

Ill, le président.·- Qu'a dit Ill. Dcmblon? 

PLUSIEURS MEMBRES A DROITE : Soyez lâches, mais en silence! 

111. Ic président. - Ce n'est que cela ... 
La parole est continuée à Ill. Anseele. 

Ill. Demblon. - Je n'ai pas entendu ce que vous avez dit. li fallait 
avoir le courage de parler tout haut 1 ( Vives protestatio11s à droite.) 

111. le président. - Je vous rappelle à l'ordre. 

111. l..lgy, rapporteur. - Je demande la parole pour un rappel au 
règlement, 

Ill. le président. - Vous avez la parole. 

111. Lig,-, rapporteur. - Un membre de cette Chambre s'est permis 
de dire au président de l'assemblée qu'il n'avait pas le courage de parler 
tout haut. Je demande qu'il soit frappé de la censure. (Oui! otii ! à 
droite.) Il est intolérable que, dans le parlement belge, on puisse se per 
mettre un langage pareil! (T1•ès bien! 1i droite.) 

111. Demblon. - J'ai dit à M. le président : Ayez le courage de 
parler haut! parce qu'un présldent qui adresse à un membre de cette 
Chambre une parole inconvenante (vives proteslatio11s à droite) si j'en 
crois ce que disent mes amis, doit la dire distinctement ou Ia répéter, 
quand l'intéressé ne l'a pas entendue l 
Les inconscients sont ceux qui, lorsqu'on dévoile leurs infamies, n'ont 

même pas la pudeur de se taire et d'écouter d'une façon décente et con 
venable. C'est donc à droite que se trouvent Jes inconscients et les misé 
rables insultant un collègue qui ne sait pas toujours contenir une légitime 
indignation que votre attitude scandaleuse provoque, mais qui n'a pas 
l'habitude de blesser personnellement ses coltëgues. 

Il. Ic préside11t. - Monsieur Demblon, vous vous livrez à des Incon 
venances fréquentes et il faut reconnaitre que vous avez appris à cette 
Chambre un langage nouveau. 
Pour ce qui me concerne, j'ai l'habitude de dire ce que je pense et de 

parler haut. Si, tout à l'heure, je n'ai pas voulu vous rappeler à l'ordre, 
c'est que votre observation était, en vérité, incompréhensible; mais cc 
qui vient d'être dit est une inconvenance parlementaire au premier chef. 
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M. Ugy vient de provoquer Ja censure; je donne Ja parole à M. Demblon 

pour s'expliquer. 

Ill, OP-mblon. - L'attitude de Ja droite est tellement scandaleuse 
(exclwnatio11s et 1n·otestatïo11s à droite) que, avant-hler encore, M. le pré 
sident a dû lever la séance, certains de ses amis politiques s'obstinant à 
Interrompre U. l'abbé Daens de la façon la plus indécente, la plus indé 
licate ! 

Au commencement de l'année dernière, quand on a revisé le règlement, 
j'ai démontré, par des faits, par des citations, que toujours, quand des 
Incidents violents ont éclaté dans cette Chambre, c'est la droite qui les a 
provoqués l (Protestations à droite.) Mais Ja droite, trop coutumière de 
l'hypocrisie, appelle violences les vérités catégoriques que j'ai l'habitude 
de dire et elle appelle le mensonge modération ! 

Qu'on m'applique la censure dans des conditions pareilles, je la subirai 
avec une indilférence absolue l Le pal's jugera si je l'ai méritée et si M. le 
président a bien le droit de vouloir le prendre avec moi de si haut, Il y a 
dans son passé des faits que vous connaissez tous (e.xcla111atio11s à droite) 
et qui devraient l'engager' à plus de circonspection, (Nouvelle, e.rclama 
tions à droite.) 
\'01x A DROITE : A la portel C'est l'expulsion qu'il faut prononcer! 
Il, le prèsldent, - Laissez, messieurs ! 
La parole est à M. Vandervelde. 

Il, \'amlenelde, - Jllcssieurs, je ne voterai pas la motion de cen 
sure, proposée par lil. Ligy, et ,•olci pourquoi. L'incident qui vient de 
se predulre a pour cause première l'attitude absolument Inconvenante 
de la majorité ..• (Protestations à droit,,.) 

Il, Reynaerl, - li n'en est rien 1 

Ill. Lèonard. - Vous ne fa iles que causer! 

Ill, l'andenelde, - ... l'attitude absolument inconvenante de la 
majorité, qui, au moment où notre ami Anseele défendait une cause qui 
devrait tous vous émouvoir, s'est conduite exactement comme elle s'est 
conduite avant-hier vis-à-vis d'un membre de la majorité, !If. Daens. 

A la suite de ce fait, Demblon a pu se servir d'expressions qui tom 
baient sous l'application du règlement, et nous ne pouvions contester au 
président le droit de le rappeler à l'ordre, le cas échéant ... 

H, Demblon. - J'aurais subi ce rappel à l'ordre. 

H, l'andervelde. - liais, cc que vous n'aviez pas le droit de faire, 
monsieur le président, c'était de vous approprier les injures qui partaient 
de la droite et de dire à un membre de la mtnorltè, à qui vous n'appli 
quiez pas les dispositions réglementaires, qu ïl agissait avec inconscience. 
SI, à la suite de cela, des paroles violentes sont parties de la gauche, 
vous devez vous en prendre à vous-même et nous ne sommes pas dis 
posés à vous voter une mesure de protection. 

Il, le president. - lllessieurs, je n'ai garde de me eoauaettre avec 
M. Demblon (interr11ptio11s), mais je dois faire remarquer que si, avant-hier, 
j'ai été obligé de suspendre la seance, c'était à la suite d'un tumulte auquel, 
sur tous les bancs de cette Chambre, on a pris part au même degré. 

A GAUCIIE : C'est inexact 1 
Il, le prè■ldent, - Mais je n'ai pas à expliquer la mesure que j'ai 

prise à cette occasion (i11terruptio11s à uauche) et je ne m'expliquerai pas 
davantage sur certains faits que la Chambre a appréciés et sur lesquels 
on voudrait en vain me faire revenir. 

Il, DenaMon. - Vous avez vos raisons pour cela! 

H, le prè1ldent. - l\Iessieurs, je propose à la Chambre de pro- 
noncer contre M. Demblon la censure avec inscription au procès-verbal. 

Il. Demblon. - le demande la parole. 

lll, le pré■ldent. - La parole est à M. Demblon. 

H, Denablon. - Messieurs, si on m'avait rappelé à l'ordre, je me 
serais incliné comme je l'ai fait à maintes reprises déjà. (Rires à dl'oite.) 
J'aurais peut-être demandé la parole pour commenter Je rappel à l'ordre, 
mals je l'aurais subi, sachant que les socialistes n'ont rien à perdre de ce 
chef au yeux du pays. (hlte1Tuptio11s et e.rc/amations it droite.) 

litais, aujourd'hui, Ic président est sorti de son rôle. A la suite d'une 
a'lus.on plus ou moins transparente que j'ai faite et sur laquelle j'aurai 
l'occasion de revenir, Il s'est permis d'ajouter, ce qui dépasse toute 
mesure, qu'il n'avait garde de se commettre avec moi. Je voudrais savoir 
ce que M. le président a voulu dire? On peut avoir, sur les idées que j'ai 
l'honneur de défendre et sur mon tempérament (i11terru11tio111 à droite), 
toutes les opinions que l'on veut, mais, depuis dix-hult ans que je fais de 
la politique, mes adversaires les plus acharnés n'ont jamais contesté que 
je suis un honnête homme. lil. le président ne veut pas se commettre avec 
mol! De telles paroles dans sa bouche ne sont pas injurieuses, au con 
traire l Il a raison de ne pas se commettre avec un homme dont la vie est 
sans tache : ceux qui n'en sauraient dire autant feraient fort 1.,,mvaise 
figure à mes côtés! (Viole11tes protestations à droite. - Très bien! tur les 
bancs socictlistes .) 

H. de Trooz. - C'est une boulonnerie! 

Ill. Oemblon. - Puisqu'on nous provoque, je rappellerai un jour iel 
dans tous ses détails l'affaire Pourbaix ! (Nouvelles et vives protestatio11s à 
droite.) 

lll, de Trooz. - Allons donc! C'est un scandale! (Bruit à gaut:he.) 

!Il, Demblon. - J'aurai l'occasion de montrer ce que vaut trop sou, 
vent, eu matière politique, la justice bourgeoise et de prouver qu'il y a 
des présidents d'une chambre parlementaire qui devraient être au bagne 1 
(Bruyantes exc/a111aU011s et proteste1ti011s à droi/e. Vacarme.) 

lil, le pré1ddent, - La parole est à Ill. le ministre de l'industrie et 
du travail. 
Je prie l'honorable M. Snoy de bien vouloir venir me remplacer au ïau 

teuil de la présidence. 

(Jl. S,wy, premier 11iee-préside11t, )•e111plnce M. Beernaert, président, au 
{<1ute11il de la président.) 

Ill, l'lyssens, ministre de l'lndustrle et du travail. - Si je prends la 
parole, c'est parce que le déplorable incident qui vient (je se produire et 
qui est une bonte pour le parlement belge s'est élevé au cours de la 
discussion d'un projet de loi qui concerne mon département. 
Je suis convaincu que j'exprimerai Ici non seulement les sentiments de 

tous mes amis politiques, mais l'opinion de tous ceux qui se respectent 
dans le pays (vive approbation à droite), en opposant une protestation indi 
gnée aux injures qui viennent d'être adressées à µn homme qui a été pen 
dant dix ans le chef respecté du mtnistère et qui est une lies gloires de la 
politique nationale. (Longues accla111ations à droite.) 

Le pays blâmera l'inqualifiable langage que nous avons entendu et pro- • 
noncera une condamnation sèvère contre celui qui en est l'auteur. (Très 
bien! très bien ! à droite.) 

111ais cet incident nous indique, à nous qui avons le souci de la dlgnlté 
du régime parlementaire, de nouveaux devoirs à remplir. Nous avons à 
nous demander si, dans l'état actuel des choses, la Chaml:m:: est suffisam 
ment respectée dans son prestige légitime et nécessaire? (Nout•elle appro• 
bation ci droite.) 
Pendant les soixante premiéres années de notre réfrime parlementaire, 

la Chambre a pu se contenter de ce qu'on peut appeler des peines morales. 
Ce sont des peines, qui, comme le rappel à l'ordre et même comme la cen 
sure qui est inscrite aujourd'hui dans notre règlement, rappellent celui 
qui. s'est écarté des bonnes régies de la discussion, au respect qu'll doit 
avoir de lui-même. 

.Mais, dans de nombreux débats, depuis que MAI. les socialistes ou, du 
moins, certains d'entre eux sont entrés dans cette Chambre, nous les 
avons entendu dire que ces peines morales leur sont indllférentcs ! 
Combien de fois des orateurs rappelés à l'ordre ne se sont-ils pas écrié: 
Cela nous est égal, le rappel à l'ordre! 
Eh bien, messieurs, du jour oil il est établi que les peines disciplinaires 

devant lesquelles, conscient du devoir, on s'était jusqu'ici incliné, sont 
indifférentes, qu'elles ne produisent aucun effet, nous avons à rechercher 
à nouveau quelles sont les peines adéquates qu'il convient d'appliquer 
à ceux qui abdiquent la dignité morale de député belge. (Très bien! à 
dr~ite.) 

J'appelle sur cette situation toute l'attention de mes amis, car nous 
sommes ici, à droite, exposés continuellement à nous voir lancer l'injure: 
c'était le cas hier, c'est le cas aujourd'hui. M. Demblon essayerait vain~ 
ment de se poser en victime : il a été l'agresseur qui, s'adressant à la 
droite, a traité ses collègues de lâches l 
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lllessieurs, les rappels à l'ordre, dont se moquent ceux contre lesquels 
ils sont prononcés, ne suffisent plus pour réprimer des infractions aussi 
graves qu'incessantes. Les autorités les plus hautes ne sont plus res 
pectées ici! Ceux qui ont amené cette situation en subiront les consé 
quences; au besoin, le gouvernement saura faire appel à ses amis pour 
que les écarts que nous déplorons soient efficacement réprimés et que 
Ja dignité de la Chambre soit respectée. (Bravos! Vifs 11ppl11udisse111ents à 
dl'oite.) 

Ill. '1-'andervelde. - En présence des paroles de l'honorable Ill. Nys- 
sens, il Importe qu'on rétablisse la véritable situation. 

Toul homme n'est pas maître de se contenir ... 
Ill, Tf1eodor. - Tans pis pour ceux qui ne savent pas se contenir! 

Ill. '1-'andervelde, - ... quand on lui déclare qu'il est un incon- 
scient, quand, fort d'une honnêteté que personne n'attaque, il entend dire 
par la plus haute autorité qui soit dans cette Chambre qu'elle se refuse à 
se commettre avec lui. .. 

Ill. Llgy, rapporteur. - Personne de nous n'a attaqué JU. Demblon; 
moi, j'ai répondu à une injure qui était lancée à la droite par M. Dem 
blon. 

lll. '1-'anderrnlde. - vous n'êtes pas en cause ! (Dntit à droile.) 
Ill. le président. - N'interrompez pas, messieurs : la parole est à 

• 111. vàndervelde seul. 
Ill, l'nndenelde, - Si c'était un membre de celle assemblée qui se 

trouvait en cause, ce serait affaire entre lul et mon ami Demblon. 
(Alurmures à droile.) Mals nous avons le droit de protester contre l'attitude 
d'un président qui, au lieu d'user des pouvoirs que le règlement lui 
confère, s'est laissé aller dire à l'adresse d'un de nos collègues, d'un 
membre de la minorité, des paroles que lui-même doit profondément 
regretter. (Rires i1'011iq11es li dl'oite. - Très bie11 ! sur les bancs socialistes.) 

Ce qui est plus regrettable et plus triste encore, c'est que la droite, 
abusant de ce qu'il peut y avoir de violent dans l'expression des senti 
ments de certains d'entre nous (nouveaux !'ires li droite), ne perd 
jamais une occasion de provoquer des incidents, dont elle essaye de pro 
litcr, mais qui, toujours, tournent contre elle! Ce qui est profondément 
regrettable, c'est que, chaque fois que des incidents de ce genre se pro 
duisent, vous recourez à de nouvelles mesures réglementaires pour 
ajouter du preslige à une autorité morale insuffisante, parce qu'elle vient 
d'un présldenl de combat. 

. Eh bien, continuez, insultez (ea;p/osion de 1·i1·es à dl'oite), oui, insultez, 
car li n'y a évidemment aucun rapport, comme gravité, entre une parole 
,iolenre adressée à la majorité dans son ensemble et une parole outra 
geante individuellement adressée par le président à un' membre de Ja 
minorité ... (Très bie11! BIO' les btmc« socialistes.) 

Ill, Léonard, - Voilà la question! 

Ïi. Î'aitilel'l'eldc. - ... insultez et réglementez, censurez, muselez 
la minorité ... 

Ill. ll'oel!lte. - Je demande la parole. 

lii. Ï'ander,·elde. - ... vous porterez néanmoins devant le pays 
la responsabilité morale d'incidents qui se produisent, parce qu'ils sont 
cherchés par vous, voulus par vous et qu'ils ne constituent qu'une chose : 
la preuve évidente de votre hypocrisie! (Excla11111tio11s li droite, - Cl'is : 
A l'ol'rlre ! .4 l'onlre !) 

Ill, le président. - Monsieur Vandervelde, j'ai à peine besoin de 
vous faire remarquer que r raiter des collègues de la façon dont vous le 
faites, accuser la droite vis-à-vis du pays d'agir avec hypocrisie est un 
procédé hautement blâmable. En conséquence, je vous rappelle à l'ordre. 

Ill. l'ander,·elde. - Je demande, monsieur le président, comment 
vous appelez l'attitude de ceux qui, spéculant sur les colères qu'ils exci 
tent (il1le1'1'1tplio11s), veulent nous faire passer devant le pays pour des 
hommes de désordre î Au surplus, je crois pouvoir me rasseoir, car la 
cause est entendue. 
A DROITE : Oui, out ! 
111, l'anclervelde. - Ces Ineldents, vous les cherchez ..• 
A DROITE : Allons donc 1 

Ill. l'andenelde. - Vous les avez cherchés toujours; quand les 
membres de la minorité se taisaient et assistaient en simples spectateurs à 
vos déchirements, ce n'est plus à nous, alors, que vous vous en prenie~, 
c'était au seul prêtre qui se trouve, comme un vivant symbole, dans les 
rangs de la majorité catholique et qui, l'autre jour encore, a clairement 
établi que, si vous ères des hommes d'ordre pour le maintien de vos privi 
lèges, vous devenez des hommes de désordre lorsqu'il s'agit de porter 
atteinte aux droits du prolétariat ! (Très bien! ù yàttL'lte.) 

111, Beernaert. - Je ne suis pas descendu de mon siège pour 
défendre l'usage que j'ai fait tout à l'heure de mes pouvoirs préslden 
tiels, et si j'ai demandé la parole ce n'est que pour remercier l'assemblée 
des conditions dans lesquelles elle me venge d'attaques véritJl:ilement 
inouïes. 

Je ne répondrai d'ailleurs ni à M. Demblon ni à l\I. Vandervelde. Il se 
peut que M. Demblon ai~ cru me toucher. Non, ses pires Injures me 
laissent absolument indifférent, et je me crois suffisamment couvert 
devant le pays comme devant la Chambre par un demi-siècle d'une exis 
tence passée soit au barreau, soit au gouvernement, au clair soleil de la 
publicité l (S<1h•es 1·t'pélées d'rq1pla1ulisse111e11fs à droite.) 

Ill, ll'oeste. - lil. Vandervelde, sous prétexte de rétablir les fal:s, 
les a complètement dénalurès, 
li n'est pas exact que lil. Anseele n'ait pas ètè écoulé par la Chambre. 

(Protcsfatio11s à gauche. - Très bien ! à droite.) 

Ill. Léonard. - Tout le monde causait, à droite!. 

Ili. Reynnert, - C'est inexact! {Oui, oui! à droite.) 

Ill. ll'oeste. - lil. Anseele a prononcé un discours de tous points 
exagéré, attribuant aux membres de la majorité des pensées et des des 
seins qu'ils n'ont pas, Nous l'avons cependant écouté et nous ne l'avons 
pas Interrompu, attendant patiemment notre tour de parole. C'est, .alors et 
àu milieu de ce discours, que les injures suivantes ont été prononcées 
successivement par Ill. Demblon : s'adressant à la droite tout entière, 
il nous a traités de lâches ; s'adressant à M. le président, il a dit qu'il 
n'avait pas le courage de prononcer tout haut la parole inconvenante qui· 
serait sortie de sa bouc~r ! .. 

Ill. Demblon. - J'ai dit : Ayez le courage! 

Ill. ll'oeste. - li a ajouté dans un second discours qu'il était 
un honnête homme, qu'il n'entendait pas se commettre avec ceux qui 
n'étaient pas sans tache et qui mériteraient d'aller au bagne. Voilà ce 
qu'a dit M. Demblon. (Oui, 011i ! à droite.) Et c'est après ces insultes réi 
térées que JI[. Vandervelde, se tournant vers la droite, s'est écrié : Nous 
n'insultons pas, c'est vous qui insultez l Et, comme pour se donner, un· 
instant après, un démeuti à lui-même, Il a accusé la majorité tout entière 
d'hypocrisie! 

Voilà les rôles rétablis sous leur véritable jour. 
Que la Chambre ne croie pas que je veuille défendre l'honorable 

III. Beernaert. Ill. Beernaert est placé !rop haut dans l'estime et dans la 
confiance publiques pour que les insultes ne viennent pas mourir à ses 
pieds! (Longs 11ppl<111àissemenfs à droite.) 

Ill. Desirée. - li y a des choses que des applaudissements n'efface 
ront jamais ! 

Ill, ll'oeste. - Jllais la Chambre a un intérêt de premier ordre 
à sauvegarder son prestige et la dignité de ses débats. Ce n'est donc pas 
pour venger l'honorable M. Beernaert d'insultes injustifiables et que tous 
les honnêtes gens réprouvent; ce n'est pas pour le venger que nous deman 
dons des mesures de répression contre Ill. Demblon : c'est pour que l'hon 
neur du parlement reste intact, autant qu'il peut l'être après les scènes 
inqualifiables auxquelles nous venons d'assister. · 

Ill. Demblon a déjà été plusieurs fois rappelé à l'ordre, il a déjà encouru 
la censure; or, il y a dans notre règlement, un article 1i5 qui porie: 

<1 La censure, avec inscription au procès-verbal ou l'exclusion tempo 
raire du palais de ! 'assemblée, peut, sur la proposition du président, être 
prononcee par la Chambre contre le membre qui trouble l'ordre. ,, 

Dieu me garde de vouloïr empiéter sur les prérogatives du président de 
cette assemblée! je sais que c'est à lui à faire les propositions dont parle 
l'article 1i5 du règlement; mais, dans l'indignation légitime que nous 
éprouvons, il doit nous ètre permls, il doit m'être peruns, au nom de mes 
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amis politiques, d'exprimer le sentiment de l'assemblée (11ppro1Jatio11 ti 
dl'oitei et de prier Af. le président, â raison de la gravité exceptionnelle de 
la scène qui vient d'avoir lieu, de bien vouloir proposer contre M. Dem 
blon l'exclusion temporaire. (Très bien! et 11pplaudisse111e11ts prolongés ti 
droite.) 

Ill, Den,hlon, - Je demande la parole. 

Ill. le présfde11t. - l\lonsieur Demblon, je ne puis vous donner la 
parole sur la censure sans consulter la Chambre, puisque vous avez déjà 
parlé deux fois ... 

· Ill, Oemhlon. - Une seule fols sur la censure ! 

Ill. le président. - Hais je vais vous donner une autre occasion de 
prendre la parole. En eft'et, en présence de l'injure inqualifiable que vous 
avez adressée au président de l'assemblée, je me vois dans la nécessité de 
proposer à la Chambre de vous appliquer la plus grave des mesures 
disciplinaires prévues par son règlement, à savoir: l'exclusion temporaire 
du palais de l'assemblée. (Tl'~ bien! à droite.) 

Ill. Glllard, - Je demande la parole. 

Ill. le président. - La parole est à M. Gillard. 

Ill. Glllard, - Messieurs, l'émotion qui anime en ce moment les 
membres de la droite ne se comprend pas ... 

A ono1rE : Allons donc 1 
Ill. Destrée. - Elle est purement conventionnelle 1 

Ill, Glllartl. - Pour mol, qui assiste impassible et de sang-froid à 
tos débats, j'estime que l'attitude de M. le président a amené la réponse 
de M. Demblon. 
Je ne voterai pas les mesures disciplinaires que vous voulez prendre 

contre lui, parce que, s'il y a quelqu'un qui a été insulté tout d'abord, 
c'est M. Demblon et par Ill. le président lui-même. (Vives protestations_ à 
droite.) 
A un moment donné, un membre de la droite s'est permis de dire, en 

s'.àdre&Sànt à M. Demblon: C'est de l'inconscience! Ill. Beernaert, en 
président impartial, aurait dû rappeler ce membre à l'ordre. Au lieu 
de le faire, il a dil : Ce n'est que cela 1 
J'estime que le président de la Chambre ne doit pas couvrir un membre 

de la drolle qui se permet d'insulter un membre de la gauche. (Applau 
diue111e11ts à gauche.) 

lil. De l'feefl'. - Ili. Demblon nous avait traités de lâches 1 

Ill, Glllard. - lllais il. le président a encore aggravé la première 
faute qu'il avait commise quand il s'est permis de lancer à M. Demblon 
une Injure personnelle et de dire : Je ne me commettrai pas avec 
ll. Demblon t Qu'est-ce à dire? Est-ce que l'honorable Al. Demblon n'est 
pas d'une honnêteté au moins égale à celle de Ill. le président? (Nouveaux 
appl1111disseme11ts à gauc11e.) . 

C'est pour ces raisons, messieurs, que je ne voterai pas la mesure 
disciplinaire proposée contre .M. Demblon. ' 

••• Deml,lon, - Ill. Woeste a fait à sa façon l'histoire de l'incident 
qui vient d'éclater. 
J'étais indigné de voir, pendant que mon ami Anseele faisait l'émou 

vant tableau des crimes dont vous êtes responsables ... ( Rires et e.xc/<1ma 
tio11s 11 1lroite .) 

Ill. de So1et de llaeyer, ministre des finances. - Voilà de la 
modération 1 

Ill. Deu1blon, - ... de voh· comme vous manifestiez votre scanda 
leuse lndlft'érence par les conversations inconvenantes que vous teniez ..• 
(Protestations li dl"oile.) 

Ill, De lleeft'. - Nous écoulions parfaltemenll 

Il, le président, - Laissez paner Ill. Demblon. 
Ill. Demhlon. - ... de voir comme vous témoigniez encore votre 

mépris à l'égard des travailleurs du peuple et de la petite bourgeoisie. 
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Ill. De l'(eefr. - Vous nous insultez encore une fois 1 
Ill. DemLlon. - C'est alors que j'ai dil que votre attitude était 

inconvenante er, devant vos protestations, que vous pouviez être lâches, 
mais en silence ! 

Que le mot ne fût pas parlementaire, je suis le premier à en convenir. 
Tout le monde peut céder :i un mouvement d'indignation et prononcer un 
mot excessif, et moi plus que tout autre à ce qu'il parait. Si cc mot n'eût 
été souligné, l'on sait comme, que par M. Llgy, je n'aurais rten dit. l\lais 
!If. Beernaert, qui n'est pas M. Ligy, qui est le président de la Chambre, 
a osé répéter l'expression! Quel était son devoir? De me rappeler à l'ordre 
et, comme je l'ai fait maintes fois, je me serais incliné. Et non seulement 
il a dit: C'est de l'inconscience! mais il l'a dit sans que je l'entendisse: 
ce sont les protestations de mes amis qui m'ont averti qu'il m'avait injurié, 
pour autant, toutefois, qu'il puisse le faire. 

Voilà les détails de l'incident; l'origine en est doublement, triplement 
imputable à la droite; et, si l'on ajoute que M. Ic président a dit qu'il 
ne voulait pas se commettre avec moi, l'origine en est quatre fois Impu 
table â la droite 1 

Voilà l'incident, non pas raconté d'une façon tronquée, comme l'a fait 
M. Woeste, mais dans sa réalité et dans sa plénitude. 
S'il fallait croire ce qu'a dit M. le ministre du travail, la Chambre 

actuelle, les socialistes se laisseraient aller à des écarts de langage 
inconnus autrefois. Pense-t-11 que nous n'avons .pas lu notre histoire 
parlementaire? A-t-il oublie les incidents violents que mon ami Louis 
Bertrand a rappelé quand on a discuté le nouveau règlement de la Cham 
bre? Oublie-t-ll ce qu'ont dit BUI. Janson, Frère et Bara lors de l'abomi 
nable affaire Pourbaix ? •.• 

Ill. le président. - Je dois vous interrompre, monsieur Demblon. 
Je vous ai donné la parole tout à l'heure sur une proposition formelle que 
j'ai faite à l'assemblée et qui vous concernait personnellement. Vous devez 
donc vous renfermer strlctement dans la disèussion de cette proposition. 
Je ne puis vous laisser invoquer des faits sur lesquels la Chambre s'est 
déjà prononcée -et qui, par conséquent, ne doivent pas être discutés à 
nouveau. 

Ill. Demblim, - Je réponds brlèvement à M. le ministre du travail, 
qui m'a attiré sur ce terrain. D'ailleurs, je n'entre pas (lans les détails. 
C'est ici, je pense, que M. Paul Janson s'est écrié, en i8S9, gue, si ses 
amis politiques revenaient au pouvoir, l'ancien chef du cabinet serait 
trainé en cour d'assises I C'est ici que l'if. Bara a dit · à M. Jacobs des 
paroles plus graves encore, si ma mémoire me sert Ilien. Laissez donc 
vos fausses pudeurs et vos indignations facUces. Alais quelle n'a pas été 
ma stupéfaction d'entendre tantôt Ill. Woeste lui-même prendre Ia défense 
de Al. Beernaert? (lllte1·1·uption à cll'oite.) ll. Woeste n'écrivait-il pas naguère 
dans un article de la Revue générale ces mots d'une sanglante perfidie, qui 
ont fait le tour de la presse belge : Nous avons aidé M. Beernaert à tra 
verser le défilé périlleux de l'affaire Pourbaix ! M. Beernaert vient de dire 
qu'il a toujours vécu au clair soleil. C'est possible. Mais le jour 01:i Il 
recevait deux mouchards agents provocateurs dans son hôtel ministériel, 
c'était au soleil de minuitl 

Ill, le préslden1. - Aiessieur~, je maintiens m1 proposition de 
tantôt, à savoir : de prononcer l'exclusion temporaire contre M. Demblon. 

Ill. Lorand (i). - Je blâme toutes les violences de langage et toutes 
les injures et j'estime que les paroles de M. Demblon sont inadmissibles 
et légitimaient l'application du règlement, mais je ne crois pas que nous 
puissions aller jusqu'à exclure un député pour un écart de langage, quel 
que grave qu'il soit. J'estime que cette mesure extrême ne peut s'appliquer 
que lorsqu'un membre s'obstine à ne pas vouloir se soumettre aux lnjonc 
lions du président. 

J'ajoute que si des expressions regrettables ont été prononcées par 
M. Demblon, il y a eu manque de sang-froid de la part du président 
comme de l'assemblée tout entière. Je ne pense pas qu'elle .alt l'autorité 
morale nécessaire pour décider cette mesure rigoureuse de l'exclusion, 
et le langage de Ill. le ministre du travail, qui réclame une nouvelle ren 
sion du règlement, sera une raison de plus pour me déterminer à ne pas 
voter l'exclusion. Ces déplorables incidents ne sont certes pas de nature à 
maintenir la dignité que nos débats n'auraient jamais dû perdre; mais 
il fallait prêcher d'exemple à droite et, malheureusement, on ne l'a pas 
toujours fait. 

(1) Reproduit d'après le Compte renä» a,1alyliq11e, 
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A DROITE : La clôture ! 

111. Destree. - Je ne voterai pas la mesure proposée contre Ill. Dem· 
blon, d'abord pour les raisons que l'honorable AI. Lorand vient de faire 
valoir, en second lieu parce que j'estime que des mesures de ce genre 
sont absolument déplacées. Je me permettrai de vous rappeler que, lors 
qu'il fut question de reviser le règlement et d'y introduire des disposi 
tions pénales nouvelles, j'ai eu l'honneur d'appeler votre attention sur ce 
fall, assurément singulier, que c'était la personnalité du président que 
vous aviez choisie qui rendait ces mesures draconiennes nécessaires. 
Je prévoyais qu'aussi longtemps qu'il serait maintenu au fauteuil 

présidentiel, les mëmes difficultés surgiraient malgré les dispositions du 
règlement. Les faits prouvent que j'étais bon prophète I Voici quelques 
11101s seulement écoulés, et l'on va se trouver amené à appliquer ces 
nouvelles mesures et cela à propos d'un incident violent qui a surgi à 
l'occasion de la personnalité du président que la majorité a imposé à 
cette Cltambre. 

J'avais donc bien prédit que, si son :mtorité morale était insuffisante, 
les mesures les plus draconiennes de réglementation seraient inutiles. 
l\lais vous ne voulez pas admettre cela; vous ne voulez pas supprimer la 
cause initiale de tous ces conflits. 

Vous allez prendre une mesure de rigueur contre notre ami Demblon. 
Collllllenl n'en voyez-vous pas l'inanité et le danger? En le faisant, vous 
ouvrez l'ère des tempêtes; car, si vous croyez réussir de cette façon à 
nous museler, vous n'y arriverez pas! Quant ·à la personnalilé de .M. le 
président, malgré ses mériles, qu'aucun de nous ne méconnait, malgré les 
services qu'il a rendus au parti conservateur, ni les discours pompeux 
de .M. le ministre du travail, ni vos applaudissements de commande, ni 
l'entnouslasme que vous affectez ne le laveront de l'affaire Pourbaix. 
(Excla111atio11s à droite.) 

Ill. le prè11ldent. - Les membres qui se sont abstenus sont prlés de 
Ill, Ho}·ols. - Il y a longtemps que le pays s'est prononcé là-dessus. 1 faire connaître les mollfs de leur abstention. 

Ill, Je président. - Veuillez rester dans la question : il s'agit de Ja 
peine d'expulsion, proposée contre M. Demblon. 

Ill. Destrëe. - J'explique précisément pourquoi je ne pourrai pas 
voter cette peine. J'estime, en eft'et, que, si la riposte que M. le président 
s'est attirée a été violente et discourtoise dans la forme, elle renferme 
néanmoins un fond de juste vérité. Il y a quelques années, les libéraux, 
et le grand Frère-Orban parmi ceux-là, ont dit de même, dans cette 
Chambre, que le fait d'avoir envoyé Conreur en cour d'assises quand 
on le savait innocent était une tâche indélébile que vous n'eft'acerez pas 1 
Très bien! 8ttt les lianes socialistes. - Là clót11re ! li droite.) 
IJ. le prés •• ent. - La clôture étant régulièrement demandée, je la 

mets aux votr, 
..,.,. La clôture est prononcée. 

A DROITE : Non, non! Vous êtes exclu. 
H. le president. - 1tlonsiem• Demblon, je dols appeler votre atten 

tion sur les conséquences qu'entrainerait votre refus. L'article 58, dans 
son second paragraphe, dit. que, dans le cas de refus d'obéir aux Injonc 
tions du président, Ill membre encourt l'exclusion durant les lluU séances 

" 1 suivantes. 
. •• le pr~141ept, .,..,. le vais me\tre aux voix la proposition d'exclu- 111. Demblon. - Oui, monsieur le président, mais... (Prol~•tations 
sien, â droite; cris de: Vous ne pouvez plwsparler. AUez-voas-en 1) 

!Il. le president. - Pour la seconde fois, mpnsie11r Del!lli1'Ul, je 
VQUS invite à sortir. (M. Dem~lon reste ~il$ 4 son banc.) · 
Je constate que 111. Demblon refuse d'obéir aux injonctions d11 prési 

dent et je lève la séance. 

DES MEMBRES ,\ GAtCHE : L'appel nominal! - 

DES M~mn~ A. DROITfi : Oui, oui, l'appel DOl!)inal ! 

Ill, le preslcJea.t, - L'appel nominal étant régulièrement demandé, 
.Il va y être procédé, 

Vo.ici comment se pese la question: Que ceux qui sont d'avis de pro 
noncer h peine de rexcïusten temporaire répondent oui ; les autres 
répondront non. 

li est procédé au vote par appel nominal. 
96 membres y prennent part. 
67 répondent oui. 
27 répondent non. 
2 s'abstiennent. 

En conséquence, la proposition est adoptée. 
Ont répondu oui : 

mr. de lliontpellier, De Neell', De Sadeleer, Iïesmalslères, de Smet de 
Naeyer, de Trooz, De Winter, Dierckx, d'Ursel, Fris, Gilliaus;, Uamman, 
Hecq, Helleputte, Hemeleers, Heuvelmans, Hoyois, Hubert, Huyshauwer, 
Iwelns d'Eeckhoutte, Koch, Lefebvre, Ligy, Maenhaut, Nyssem1, Raepsaet, 
Renkln, Reynaert, Rosseeuw, Schollaèrt, Spillebout, Sto•1ffs, Taci.", 
Theodor, Tbienponl, t'Kint de Roodenbe~e, Ullens, Van Cauwenbergh, 
Vanden Bemden, Vandenpeereboom, Van der Heyde, Van Der Linden, 
Van Hoorde, van Limburi-Sllrum, Van Reeth, A. Vlsart de Bocarmé, 
Woeste, Begerem, Biarl, Cambler, Cartuyvels, Daens, de Broque'fille, 
De Bruyn, De Clercq, De Cocq, de Corswarem, De Guchteaaere, de 
Hemptinne, De Jaer, de Jonghe d'Ardoye, De Lalleux, De Lantsheere, 
Delvaux, De fülander, de Merode Westerloo et Snoy. 

Ont répondu non : 
1111\1. Denis, Dëstrée, Furnémont, Gierkens, Gillard, Jeanne, Léonard, 

Loránd, Magnelle, Malempré, l{arollle, Niezette, Roger, Schinler, Smeets, 
Vandervelde, Wettinck, Anseele, Berloz, Bertrand, Bre~ez, Brouwier, 
Caeluwaert, Cavrot, Dauvister, A. De Fulsseaux et L. De Fuisseaux. 

Se sont abstenus : 
l\Uf. Beernaert èt Demblon. 

IQ. Qeera,aert. ~ llfon abstention s'explique d'elle-même. 

Ill. Deml,lon. - Je me suis abstenu pour les mêmes motifs que 
Ill. Beernaert. · 

IQ. le présl~ent. - En suite du vote que vient d'émellre la Chambre 
et par application de l'article 55 du règlement, j'invite M. Demblon à 
sortir de la Chambre. 

!If. Demblon. - Je demande la parole. 

- La séance est levée à i heures 5 minutes, au milieu d'une vive agi- 
tation. · 

llardi, séance publique à i heure .(5 minutes. 


